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Communiqué de presse 

 

Budget 2022 : des services publics performants et des 

projets structurants 
 

 

Les lignes directrices du budget 2022 s’inscrivent dans la 

continuité des années passées, à savoir la préservation des 

équilibres fondamentaux par la maîtrise des charges de 

fonctionnement et la recherche d’optimisation des recettes. 

 

Dans un contexte de baisse des recettes et de hausse des 
dépenses liées à la crise de la Covid-19, la municipalité a 

cependant confirmé sa volonté de continuer à investir en 
poursuivant son Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) 
Un plan ambitieux, tourné vers l’avenir et destiné à développer 

un niveau de services et d’équipements attendu par les 

Floiracaises et les Floiracais pour lesquels la taxe foncière 

connaitra une augmentation. 

 

 

- Faire face à la baisse généralisée des dotations de l’Etat et contenir les 

répercussions de la crise liée à la Covid-19 

La dotation globale de fonctionnement est en constante baisse depuis 2012 
représentant une perte de recettes de 2 108 553 € en cumulé. Par ailleurs, en raison 
de la crise sanitaire, la Ville a enregistré une baisse des recettes et une hausse de ses 

dépenses constituant un coût supplémentaire de 475 000 € sur l’exercice 2021, après 
une première perte de 980 000 € sur l’exercice 2020. 
 
 

- Consolider et améliorer les services à la population avec une 

tarification stable 

Malgré l’impact de la crise sanitaire et la baisse des dotations de l’Etat sur le budget 
de la commune, la municipalité fait le choix de maintenir son niveau de service et le 
panel des service publics pour les prochaines années afin de soutenir l’ensemble des 

Floiracais et particulièrement les plus fragilisés par la crise économique et sociale. De 

fait, les tarifs des services municipaux tels qu’appliqués dans les crèches, écoles (au 

niveau de la restauration collective et accueils périscolaires), au sein des centres de 

loisirs, de l’Ecole Municipale de Musique et de Danse ne seront pas augmentés en 

2022.  
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- Préparer la ville de demain 

Floirac grandit, se développe et étoffe en permanence les services offerts aux 

habitants. Des investissements structurants pour la Ville de demain vont permettre de 
doter le territoire de nouveaux espaces publics afin d’accueillir de nouvelles 
populations, à l’image du futur groupe scolaire Richelieu situé sur la plaine. La 

municipalité s’engage dans la consolidation de sa capacité à garantir un projet 
commun ambitieux et réaliste.  

 

 

LES 5 AXES DU BUDGET 2022 
 

Les programmes de rénovation : 2 907 150.23€ 

(PRU et groupe scolaire Dravemont, PRU Joliot Curie…) 
 

Le sport et la santé : 1 573 512€ 

(Plaine des sports) 

 
La sobriété énergétique : 1 123 704€ 

(chauffage urbain, rénovation du Castel…) 
 
La nature en ville & la transition alimentaire : 541 000€ 

(plan de gestion du parc des Coteaux, schéma d’accueil de la Burthe, Fil Vert 2) 
 
L’accessibilité et la lutte contre les ilots de chaleur : 432 000€ 

(modernisation du parking de la mairie, aménagement esplanade des Libertés…) 
 
 
 
 

 
« La commune porte des projets ambitieux pour ces prochaines années. 
Elle souhaite veiller en parallèle à conserver une dynamique attractive 

et solidaire dans la tarification de ses services publics.  
Pour financer ses projets et poursuivre ses investissements, elle doit 

identifier de nouvelles recettes pour garantir la qualité des services 
rendus à la population. »  
 
Alexandre Bourigault, 1er maire adjoint en charge des finances 
 


